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					Aie ! Cette page est introuvable.

				
				
					Apparemment, rien n’a été trouvé à cette adresse. Essayez avec une recherche ?
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5 Rue du Moulin

25310 GLAY

Tél : 03 81 30 86 08 

Le sécrétariat de mairie est ouvert :

Lundi : 13h30 – 15h

Jeudi : 17h30 – 19h

Et sur RDV au 03 81 30 86 08 ou par mail mairieglay@wanadoo.fr
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                    Nous écrire                          
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CONDITIONS D’UTILISATION
Cet espace est mis à votre disposition pour nous adresser un message par voie dématérialisée.

			Nous vous rappelons que les propos à caractères injurieux, racistes ou diffamatoires, constituent des délits sanctionnés de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000 euros (article 441-1 du code pénal).

			
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
        		
	













    Accessibilité
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					Contraste en noir 
						                
                    
					Contraste en blanc
						                
                    
					Stopper le mouvement
						                
                    
					Police lisible
						                
                    
					Souligner les liens
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			Nous n'utilisons pas directement de cookies (non obligatoires) pour notre site internet. Cependant, certains services tiers (Météo France, réseaux sociaux) utilisent des cookies permettant de visualiser des informations, ou d’afficher des flux. Si vous souhaitez conserver un aperçu fidèle, cliquez sur "Tout accepter ». Les  cookies seront déposés sur votre terminal lors de votre navigation. Si vous cliquez sur « refuser », ces cookies ne seront pas déposés. Votre choix est conservé pendant 12 mois. N'hésitez pas à cliquer sur "En savoir plus" pour découvrir en détails notre politique sur les cookies. 


Nous vous souhaitons une bonne navigation sur notre site communal.

Tout accepterTout refuserEn savoir plus
				

				

			




























































































































































































